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Fiche d’information précontractuelle dans le cadre de la vente à distance d’un service financier 

 
Cette fiche reprend les principales caractéristiques du produit  et n’est pas contractuelle. Pour le détail des droits et 
obligations d’Amonis et du client, veuillez vous référer à la documentation précontractuelle et contractuelle du 
produit choisi.  
 

1. Informations relatives à Amonis 
Amonis SRL 
Rue du Noyer 262 - 1030 Bruxelles 
Tél: 0800/ 96 113 - E-mail: info@amonis.be 
Numéro d'entreprise 0475.542.795 
 
Courtier d’assurances, inscrit sous le numéro 049644 dans le registre des intermédiaires d’assurances tenu par la 
FSMA dont le siège est situé Rue du Congrès 12 - 14 à 1000 Bruxelles – http://www.fsma.be/. Le registre est 
disponible via https://www.fsma.be/fr/intermediaire-dassurances (cliquez sur « Listes » et « Registre des 
intermédiaires d’assurances »).  
 

2. Informations relatives au(x) produit(s) d’assurance 
Vous trouverez toutes les informations relatives au(x) produit(s) d’assurance en consultant les sites web suivants : 

o NN Insurance Belgium: https://www.nn.be/fr/documents-legaux 
o P&V : https://www.pv.be/fr/fiches-info 
o Amma : https://www.amma.be/fr/produits-amma/ 
o Vivium: https://www.vivium.be/fr/self-employed/fiches-info  

 
3. Informations relatives à la vente à distance 

Selon le type de contrat, le client peut disposer d’un droit de rétractation dans les quatorze ou trente jours qui 
suivent la date d’entrée en vigueur du contrat. La compagnie d’assurance pourra vous renseigner sur le délai de 
rétractation applicable.   
 
Le droit belge est d’application aux relations précontractuelles entre Amonis et le consommateur. 
 
Selon le choix du client, la communication peut se faire en français ou en néerlandais.  
 

4. Nos coordonnées en cas de plainte ou pour toute question 

Toute plainte au sujet du contrat peut être adressée  auprès d’Amonis par email (info@amonis.be) ou par courrier 
(Amonis SRL Place de Jamblinne de Meux 4 1030 Bruxelles). Si vous n’avons pas pu régler ensemble votre plainte, 
vous pouvez contacter le Service Ombudsman Assurances dont le siège est situé Square de Meeûs 35 à 1000 
Bruxelles – Tel 02/547.58.71 – Fax. 02/547.59.75 – info@ombudsman.as – www.ombudsman.as. 
 
Pour toute question au sujet du produit, vous pouvez appeler nos conseillers au 0800/96 119 ou écrire à 
info@amonis.be.   
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